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ZONE  1AUS 
 

 

La zone 1AUS est une zone naturelle équipée en pourtour où est prévu à terme l'extension de la  zone accueillant 

des équipements de service, publics ou privés, équipements scolaires, sportifs, de loisirs 

 

L’urbanisation de la zone ne pourra se faire qu’après la réalisation ou la programmation des équipements publics 

primaires, donnant aux terrains un niveau d’équipement suffisant identique à celui de la zone US, et selon les 

conditions particulières prévues par le présent règlement. 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE 1AUS 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DU SOL INTERDITS  

 
1.1- Dans les marges de reculement : 

Sans objet 

 
1.2- Dans les secteurs soumis au risque d'inondation : 

Sans objet 

 

1.3- Sur l’ensemble de la zone : 
 

� Les constructions ou installations sans rapport avec la vocation de la zone et qui ne sont pas visés à 

l’article US2. 

 

� Les établissements, installations ou utilisations du sol qui par leur destination, leur nature, leur 

importance ou leur aspect, sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité, ou la bonne 

tenue d'un quartier d'habitation. 

 

� Les affouillements et exhaussement de sols quelles qu’en soient la surface, la hauteur ou la profondeur, 

sauf s’ils sont liés à des travaux de constructions ou d’aménagements publics urbains, de régulation des 

eaux pluviales ou s’ils sont indispensables à l’implantation des opérations et constructions autorisées 

dans la zone, 

 

� L’ouverture ou l’extension de carrières et de mines, 

 

� L’ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de caravanes ainsi que les 

parcs résidentiels de loisirs, 

 

� L’implantation de résidences mobiles et d’habitations légères de loisirs, groupées ou isolées, 

 

� Le stationnement de caravanes quelle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments et remises où est 

implantée la construction constituant la résidence de l’utilisateur (« en garage mort »), 

 

� La construction de dépendances ou d’annexes avant la réalisation de la construction principale 
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ARTICLE 1AUS 2 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DU SOL SOUMIS   A CONDITIONS 
SPECIALES 

 
Sont admis dès lors qu'ils restent compatibles avec la vocation de la zone : 
 
2.1- Dans les marges de reculement : 

Sans objet 

 
2.2- Dans les secteurs soumis au risque d'inondation : 

Sans objet 

 

2.3- Sur l’ensemble de la zone : 

� les constructions et installations, équipements et aménagements nécessaires au fonctionnement des 

activités sportives, de loisirs, culturelles, éducatives, associatives... 

 

SECTION II - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

Il est fait application des règles de la section 2 de la zone US 

 

SECTION III - POSSIBILITES D'OCCUPATION DU  SOL 

Il est fait application des règles de la section 3 de la zone US 

 

 

---------------------------- 


